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Objet : 

Le présent document décrit le dispositif spécifique et les actions misent en œuvre par la 

direction de notre établissement pour obtenir et assurer la sécurité des étudiants ainsi que du 

personnel conformément à sa politique qualité et la réglementation en vigueur. 

Domaine d’application : 

Ce registre santé et sécurité est applicable sur l’ensemble de l’établissement.  

Responsabilité : 

Le registre STT est un document évolutif, il peut subir des modifications en fonction de 

nouvelles dispositions prises dans l’organisation interne de l’établissement. Les personnes 

habilitées à déclencher le processus de modification sont : 

- La direction Générale de l’établissement 

- Le Conseil d’administration 
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Objectifs 
Ce registre a pour objectif de donner les directives en matière de sécurité pour notre établissement 

1. Sécurité au sein de l’établissement 

1.1  Equipement de protection collective 

1.1.1  Santé au travail 

Une infirmerie sera ouverte au sein de l’établissement afin d’administrer les premiers soins à tout étudiant ou 

personnel victime de malaise ou de Blessure. Cette infirmerie ne dispensera que les soins premiers secours, tout 

cas grave sera immédiatement évacué vers des structures de la place et le médecin traitant de la personne 

indiquée sera contacté. 

 

1.1.2 Protection COVID-19 

 

Covid-19 - Mesures sanitaires pour la rentrée 2020 

La rentrée universitaire 2021 s’organisera dans un contexte de persistance de l’épidémie de Covid-19 et des 

contraintes sanitaires associées. L’ESIITECH mettra en place un dispositif permettant de s’adapter à l’évolution 

de la situation sanitaire. 

Prévue dans le respect du protocole sanitaire du Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 

Scientifique et de l’innovation technologique et de l’éducation Nationale, chargé de la formation civique 

(MESRSTTENCFC), l’objectif de cette organisation est double : 

• Renforcer les liens en favorisant un nombre d’enseignements en présentiel le plus important possible, et en 

recréant la vie de campus indissociable de la vie étudiante. 

• Éviter la propagation de la pandémie et instaurer la confiance des étudiants et des personnels dans les 

mesures mises en place. 

 

Mesures sanitaires mises en œuvre à l’université : 

En parallèle de choix organisationnels visant à limiter le brassage des étudiant et des usagers, à réguler la 

circulation au sein des bâtiments et à garantir le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels de l’école, 

l’établissement a fait le choix de : 

- Rendre obligatoire le port du masque sur l’ensemble du campus (extérieur, circulations, halls, 

amphithéâtres, salles de TP, bibliothèques, bureaux…).  

A noter, les étudiant et usagers doivent disposer de leurs propres masques à leur arrivée dans les locaux de 

l’établissement. Sans masque, l’accès aux espaces communs ne pourra pas être autorisé. 

Faciliter le respect des gestes barrières : du gel hydro-alcoolique et des lingettes désinfectantes seront mis à 

disposition des étudiant et usagers dans les locaux de l’établissement. Dès l’entrée du bâtiment, une pompe 

sera placée avec du savon pour le lavage des mains. 

Des affiches seront installés dans l’enceinte de l’établissement avec des mentions suivantes : 

•Adoptons les bons gestes pour se protéger les uns les autres  

•A l’ESIITECH, comme ailleurs, il est important de veiller à appliquer les gestes barrières 

• Se laver régulièrement les mains avec de l’eau savonneuse ou avec des solutions hydro-alcooliques, 

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir, 

• Se moucher dans un mouchoir à usage unique puis le jeter, 
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• Eviter de se toucher le visage, 

• Respecter une distance d’au moins 1 mètre avec les autres, 

• Saluer sans serrer la main et arrêter les embrassades 

•Comment bien utiliser son masque 

 

L’effectif au sein de chaque classe sera limité au nombre de 35, chaque étudiant disposera de son table banc afin 
de respecter les mesures de distanciations. 

En cas de cas dit « positif » dans une classe, celle-ci devra être mise en quarantaine durant une semaine ; chaque 
étudiant concerné devra passer un test COVID à l’infirmerie avant le départ en quarantaine. Seuls les élèves 
ayant un test positif pourront regagner l’établissement. Durant cette période, les cours dans cette classe seront 
effectués par vidéo conférence. 

 

1.1.3 Protection Incendie 

 

La direction de l’établissement s’engage à doter chaque salle de classe de détecteur de fumée ainsi que d’un 

extincteur de type ABC afin de prévenir /ou arrêter tout départ de feu ainsi que d’un marquage au sol pour 

montrer le chemin vers la sortie de secours. 

Les principales actions ci-dessus seront déployées dans le programme SST. 

Elles concernent : 

- Prévenir et maîtriser les situations d’urgences avec les tests de secourisme et d’incendie. 

- Organiser des tests d’incendies ou presque accidents de travail grâce au soutien des EPI. 

- La remontée systématique des informations et preuves liées aux constats d’incidents ou presque accidents au 

travers d’un ensemble de fiches SST.  

- L’analyse systématique des incidents et/ou presque accidents recensés pour que les propositions 

d’amélioration soient prises en compte par la Direction Générale de l’ESIITECH. 

- L’organisation des simulations d’évacuation, seront régulièrement effectuées selon le planning élaboré à cet 

effet. 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=Lx8ZA130JgA
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2. ANNEXES :  Différentes signalétiques qui seront installées au sein de l’établissement.  
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